
 

 
 

                             
 
 
 
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL : MERCREDI 24 OCTOBRE 2018 
 
 
PRESENTS : FOURNIER V. - BAILET M. C. - FERNANDEZ R. – ROUSSEAU I. - COLLIN C.   
HERLEM B. - ROUX J.N– VITALLY C.  
 
EXCUSES : BOURLET HP – MENETRIER M. 
 
ABSENT : VOULHOUX E.  
 
 
 
DELIBERATIONS A PRENDRE 
 
Indemnité 2018 pour le percepteur : 100 euros 
Délibération modificative au compte 673 pour annulation de titre 
 
DEMISSION DE RICHARD FERNANDEZ, 2EME ADJOINT 
 
Le conseil municipal prend une délibération pour l’élection d’un nouveau 2ème adjoint. 
Monsieur Bernard HERLEM propose sa candidature. 
 
Votants : 7 + 2 pouvoirs 
 
Vote : 7 oui 
            2 bulletins blancs 
 
Monsieur Bernard HERLEM est élu 2ème adjoint. 
 
TRAVAUX SUR MONTAGNIN ET CREMON 
 
Du fait de la vétusté du réseau d’eau, programmation des travaux sur le hameau de Montagnin en 
2019 et peut être le hameau de Cremon, en fonction des coûts. 
 
La commune sollicite le SDES pour la maîtrise d’œuvre de l’enfouissement des réseaux secs.  
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Réfection du Four de Vétrier : devis de l’entreprise MOLLARD d’un montant de 11 789.42 euros 
TTC, pour les travaux de maçonnerie. La commune est dans l’attente d’un devis pour la charpente de 
l’entreprise CBR. 
L’architecte conseil se propose d’aider la commune pour les démarches pour d’éventuelles 
subventions. 
 
Programme des écoles : Ecole de Jongieux : classe de découverte – Ecole de Lucey : projet étude 
du moyen âge et activités équestres. 



 

 
 

 
Le conseil municipal décide une participation de 50 euros/enfants pour la classe de découverte pour 
l’école de Jongieux et demande aux 3 écoles de se concerter. En effet, que chaque école propose un 
projet important une année sur trois afin que la commune puisse subventionner  sur 3 ans les 3 
écoles. 
 
Occupation de la salle des fêtes par l’association d’Une Rive à l’Autre pour des cours de yoga et 
danses du monde. Location : 100 euros par trimestre. 
 
Réunion de la Communauté de Communes de Yenne sur la gestion des déchets et le 
fonctionnement de la déchèterie. Aucun respect pour le tri sélectif, beaucoup d’ordures ménagères 
sont retrouvées dans les bennes du tri sélectif. 
La déchetterie est visitée très régulièrement le week-end par les gens du voyage. 
 
Cérémonie du 11 novembre : pour le centenaire de l’armistice, exposition à la salle des fêtes sur 
les anciens combattants de la commune. 
 
Lecture d’un courrier de Mademoiselle SIBUET Corinne qui exprime son mécontentement 
concernant le stationnement, sur un emplacement public, du camping-car de Madame ROUSSEAU. 
 
Mutualisation du poste d’employé communal : Richard FERNANDEZ est embauché sur les 
communes de Lucey (17 h 15/semaine) Jongieux (11h/semaine) et Billième (11 h /semaine). Prévoir 
une convention pour l’amortissement du matériel prêté aux communes et prévision d’achat d’un 
véhicule. 
 
 


